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CONVENTION DE PARTENARIAT 

ANNÉE 2025 
Entre 

LA MISSION LOCALE RHONE SUD, 

dont le siège social est situé, 6 rue Jacques Prévert à GIVORS (69702)  

Représentée par son Président, Monsieur Fouad RAHMOUNI 

Et,  

LA MISSION LOCALE DU SUD OUEST LYONNAIS, 

dont le siège social est situé, 12 rue du Colonel Sebbane à OULLINS-PIERRE-BENITE (69600) 

représentée par son Président, Monsieur Yves GOUGNE 

Et, 
 
LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNE DU PAYS MORNANTAIS, (COPAMO), 
 
dont le siège social est situé, Le Clos Fournereau, 50 avenue du Pays Mornantais à MORNANT (69440) 

Représentée par son Président, Monsieur Renaud PFEFFER 

il est convenu ce qui suit : 
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La Mission Locale du Sud Ouest Lyonnais intervient sur un territoire recouvrant 21 communes. 
Elle accueille, informe, et oriente les jeunes de 16 à 25 ans résidant sur ces communes et rencontrant 
des difficultés quant à leur insertion sociale et professionnelle. 
La Mission Locale du Sud Ouest Lyonnais propose et met en place les actions nécessaires à la réalisation 
de sa mission, et ceci dans une dynamique partenariale. 
L’une des orientation principale du Conseil d’Administration de la Mission Locale est d’améliorer 
l’intervention de la Mission Locale du Sud Ouest Lyonnais sur l’ensemble de son territoire et notamment 
sur les communes éloignées du siège de la Mission Locale du Sud Ouest Lyonnais. 
Dans un souci de clarification à l’égard des élus locaux et d’amélioration du service rendu aux jeunes, il 
est convenu :  
 

ARTICLE 1  
Les communes de Beauvallon (ex communes de Chassagny, de Saint-Andéol-le-Château et de Saint-Jean-
de-Touslas) et Chabanière (ex communes de Saint-Didier–sous-Riverie, de Saint-Maurice-sur-Dargoire 
et de Saint-Sorlin) faisant partie de la Communauté de Communes du Pays Mornantais (COPAMO), 
adhèrent à la Mission Locale du Sud Ouest Lyonnais et versent à ce titre leur cotisation par le biais de la 
COPAMO. 
 

ARTICLE 2  
La commune de Beauvallon (ex communes de Chassagny, de Saint-Andéol-le-Château et de Saint-Jean-
de-Touslas) est située sur le territoire géographique de la Mission Locale Rhône Sud. Il est convenu que 
les jeunes résidant sur cette commune pourront être accueillis indifféremment à la Mission Locale 
Rhône Sud ou à la Mission Locale du Sud Ouest Lyonnais (permanences de Mornant). 
La commune de Chabanière (ex communes de Saint-Didier–sous-Riverie, de Saint-Maurice-sur-
Dargoire et de Saint-Sorlin) est rattachée au territoire de Mission Locale du Sud Ouest Lyonnais. Il est 
convenu que pour les jeunes de l’ex commune de Saint Maurice sur Dargoire, du fait de sa situation 
géographique, les jeunes de cette commune pourront être accueillis indifféremment à la Mission Locale 
Rhône Sud ou à la Mission Locale du Sud-Ouest Lyonnais (permanences de Mornant). 
Sur les 162 jeunes en contact de la COPAMO en 2024, 133 l’ont été avec la Mission Locale du Sud Ouest 
Lyonnais et 29 avec la Mission Locale Rhône Sud. 
 

ARTICLE 3  
Pour respecter les habitudes de déplacements et les organisations familiales, les jeunes pourront être 
reçus par l’une ou l’autre des 2 structures. 
À charge pour les 2 conseillers référents de développer une relation de travail de proximité afin de 
proposer le suivi le plus pertinent à chaque jeune, et ceci sous la responsabilité des deux directrices. 
 

ARTICLE 4  
La Mission Locale du Sud Ouest Lyonnais sera l’interlocuteur privilégié des élus de la Communauté de 
Communes (COPAMO). 
À ce titre elle présentera le bilan global de l’action, la Mission Locale Rhône Sud lui faisant parvenir les 
éléments de bilan (activité) la concernant. 
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ARTICLE 5  
La Mission Locale du Sud Ouest Lyonnais s’engage à transmettre à la Mission Locale Rhône Sud toutes 
informations utiles à la bonne réalisation de l’action et la Mission Locale Rhône Sud transmettra les 
éléments de diagnostic nécessaires à la mise en place de l’action. 
La Mission Locale Rhône Sud apportera sa contribution technique lorsqu’une action la rendra 
nécessaire. 
 

ARTICLE 6  
La Mission Locale du Sud Ouest Lyonnais verse à la Mission Locale Rhône Sud la part de cotisation « part 
jeunes » correspondante au travail d’accueil et de suivi des jeunes.   
 
La participation « part jeunes » des communes versée à la Mission Locale du Sud Ouest Lyonnais est 
basée sur la moyenne du nombre de jeunes suivis au cours des 5 derniers exercices. À cette moyenne 
est appliqué le coût forfaitaire de 50€. 
 
Accueil MIFIVA sur les 5 dernières années : 

2020 2021 2022 2023 2024 MOYENNE 

42 46 47 32 29 40 

 
ARTICLE 7  
En 2025, la Mission Locale du Sud Ouest Lyonnais versera à la Mission Locale Rhône Sud la 
somme de : 

40 jeunes * 50 € = 2 000€ 
Le versement de cette somme aura lieu à la fin de l’année 2025. 
 

ARTICLE 8  
Cette convention est renouvelable tacitement, sauf dénonciation par l’une ou l’autre des parties 90 jours 
avant le 31 décembre de l’année en cours. 
 
Cette convention est valable à compter du 1er janvier 2025 pour l’année en cours. 
En 3 exemplaires, dont un est remis à chacune des parties.  
À Oullins-Pierre-Bénite le 01/01/2025. 
 

Pour la Mission Locale du Sud Ouest Lyonnais 
Monsieur Yves GOUGNE 

Pour la Mission Locale Rhône Sud 
Monsieur Fouad RAHMOUNI 

Pour La COPAMO 
Monsieur Renaud PFEFFER 

 
 
 
 
 

  

 


